
Télécharger l'application Sentinelles de la Nature

Créer un compte Sentinelles

Devenez Sentinelles
de la Nature ! 

Comment devenir Sentinelles de la Nature ?

POUR ALLER PLUS LOIN

Rendez-vous sur cette adresse : https://sentinellesdelanature.fr/tableau de bord.html

Cliquer sur "Créez votre compte Sentinelles de la nature"

Remplissez les informations requises et valider

REMARQUE

@ Plateforme Sentinelles
de la nature en Guyane

Adresse mail*

Mot de passe*

Territoire préféré

Nom de famille et prénom*

Adresse - code postal et ville

Téléphone

En participant au développement du projet Sentinelles de la Nature, vous contribuez à la préservation de  la nature et de

l’environnement. L’action des Sentinelles permet aux associations de protection de l’environnement de renforcer leur action

de veille écologique. Les informations que vous renseignez sur le site sont précieuses pour agir en faveur de l’environnement. 

Les données personnelles ne

sont utilisées que pour vous

contacter. Vos signalements

restent confidentiels et les

données ne sont pas diffusées

Télécharger l'application Sentinelles de la nature sur votre smartphone

Ouvrez l'application, entrez votre e-mail et votre mot de passe

Signalez une dégradation ou une initiative favorable ! 

CONSEILS
En déroulant la fiche, remplissez la

classification. Décrivez le plus

précisément possible votre signalement

N'oubliez pas la photo

Activez bien la géolocalisation

Si vous êtes hors ligne, vous pouvez

créer votre fiche, faire la photo, et

l'enregistrer pour l'envoyer plus tard !

*champs obligatoires

Une application web et mobile vous permet de réaliser le signalement d’une atteinte à l’environnement et de
partager les initiatives favorables en Guyane ! Tout en conservant votre anonymat, vous serez informé des suites

données à votre alerte et accompagné dans les démarches à réaliser par l'association environnementale. Rejoignez

les Sentinelles de la Nature pour préserver votre environnement ! 
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